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Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la question des
aides de l'État à la presse écrite. Ce secteur connaît une situation de crise qui se traduit par une dégradation
financière importante : son chiffre d'affaires global dépassait les 10 milliards d'euros en 2000 mais n'atteint plus
aujourd'hui que 9 milliards d'euros. Cette attrition financière s'explique par une diminution de la vente de
journaux, et des recettes publicitaires correspondantes. Ces données préoccupantes reflètent les mutations qui
affectent aujourd'hui le domaine de l'information, confronté à une transition technologique inédite vers le
multimédia et à une évolution corollaire des comportements et des attentes des lecteurs. Un rapport de la Cour
des comptes sur les aides de l'État à la presse écrite fait trois constats : la presse constitue un secteur
économique qui est fortement soutenu par l'État et qui donc en dépend largement ; les initiatives récentes prises
pour réformer la gouvernance des aides à la presse restent insuffisantes au regard des enjeux ; pour coûteuses
qu'elles soient, les aides à la presse n'ont pas démontré leur efficacité. Afin d'améliorer les dispositifs existants,
la Cour des comptes préconise un certain nombre de mesure à court terme. S'agissant des aides indirectes, elle
recommande d'estimer le coût de l'exonération de la contribution économique territoriale (CET) en faveur des
entreprises de presse, compte tenu des incertitudes existantes et afin d'être en mesure de valoriser de manière
exhaustive les aides publiques au secteur de la presse écrite. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la
position du Gouvernement à ce sujet.
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